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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Retraites
Question écrite n° 1262

Texte de la question

M. Gerard Saumade attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation des
exploitants qui souhaitent partir a la retraite. Les conditions economiques actuelles pour les productions
mediterraneennes, notamment viticoles, font apparaitre une inadequation entre les surfaces qui peuvent etre
conservees et le maintien d'un revenu suffisant. En consequence, alors que des mesures doivent etre
prochainement annoncees, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une revision a la hausse de ces
surfaces, permettant le maintien des exploitants a la retraite sur le territoire, est envisagee.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article 11 de la loi du 6 janvier 1986, les agriculteurs qui souhaitent faire valoir leurs droits a la
retraite sont dans l'obligation de cesser definitivement leurs activites professionnelles. Cette condition n'est pas
appliquee uniquement aux agriculteurs ; y sont egalement soumis les retraites des autres regimes, qu'il s'agisse
des salaries ou des membres des professions independantes. Pour les exploitants agricoles, cette condition de
cessation d'activite suppose pour etre satisfaite que les interesses se dessaisissent de leurs terres a titre gratuit
ou onereux, par vente, donation ou location. Toutefois, ne sont pas consideres comme poursuivant leurs
activites professionnelles, les agriculteurs qui ne conservent qu'une activite reduire. C'est ainsi que les
exploitants agricoles peuvent continuer a exploiter leurs terres a concurrence du cinquieme de la surface
minimum d'installation (SMI). L'interdiction de cumuler la retraite avec la derniere activite professionnelle est
reconduite, depuis 1991, d'annee en annee pour l'ensemble des regimes. Lors de sa derniere session, le
Parlement l'a prorogee jusqu'au 31 decembre 1993. D'une maniere generale, le bilan sur cette reglementation
est difficile a etablir ; aussi le conseil national de l'information statistique, le CNIS, a ete charge d'etablir un
diagnostic a ce sujet. C'est a partir de ses conclusions qui viennent d'etre rendues publiques, que sera
examinee par le Parlement, l'opportunite de maintenir le dispositif actuel ou de le faire evoluer. Malgre les
differentes mesures adoptees pour ameliorer le regime de retraite des exploitants agricoles, il est sur que le
niveau des pensions des agriculteurs retraites est souvent d'un niveau modeste. Ce probleme est soumis a la
reflexion de l'un des groupes de travail mis en place par le ministre de l'agriculture, a la suite de la reunion chez
le Premier ministre, des organisations professionnelles agricoles, le 7 mai dernier.
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